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— 352 —
membre de la commission topographique du canlon de Vaud, en remplacement de
M. le lieut.-colonel Burnier decödö.

— M. Edouard Benny, 1er lieutenant, adjoint au commissariat des guerres
cantonal, vient d'ölre promu au grade de capitaine ä Tötat-major cantonal.

France. — Dans le bul de facililer le recrutement si importanl des cadres de
sous-officiers, le ministre de la guerre a decide que les sous-officiers proposes pour
le grade de sous-heutenant par les inspecteurs generaux ne compteronl plus desormais

dans la limite du tiers de l'effectif normal des sous-officiers que la loi du 22 juin
1878 sur le rengagemeni a fixe comme maximum du nombre de sous-officiers
devant servir dans chaque corps ä titre de rengages. Cetle mesure permettra d'ölargir,
dans une proportion rationnelle et conforme aux inleröts du service, les limites
dans lesquelles les conseils de rögiment peuvent auloriser les rengagements. Elle
aura pour rösultat de conserver ä l'armöe tous les sous-officiers appeles ä faire leur
carriöre avec le grade d'officier, sans les soumeltre a des dispositions reslrictives
qui, dans l'esprit de la loi, ne peuvent les concerner. II resle entendu toutefois
qu eile n'aura pas pour effet d'augmenter la proportion des rengagemenls ä recevoir
dans les conditions do la loi du 22 juin 1878, proporlion fixee cliaque annöe en
raison des previsions budgetaires el qui ne peut jamais ölre döpassöe. (UAr. franc.)

— Le ministre de la guerre, qui avait derniörement autorisö. pour les soldats,
l'achat de mouchoirs d'un nouveau modöle sur lesquels est imprimee la carte de
France et de nos principales colonies, vient d'ötenrire cette autorisation ä d'autres
mouchoirs, dits d'inslruclion, sur lesquels sont reproduites toutes les principales
indications relatives ä l'armement, ä l'equipement, au harnachement, aux exercices
des troupes ä pied et ä cheval. etc.. Les mouchoirs de cetle espöce sont, du reste,
en usage depuis quelque temps dans l'armöe espagnole, qui en avait fait copier le
modöle ä l'Exposilion universelle. (lä)

Italie. — De grandes manceuvres auronl lieu cette annöe en Ilalie. Elles com-
menceront le 28 aoül et finironl le 11 septembre. Celles du ler corps d'armöe
seronl exöcutöes prös de Milan; celles des 2e et 3C corps d'armöe entre Rome et
Naples. II y aura, en outre, un grand rassemblement de cavalerie en Vönötie : il
comprendra toule une division de cette arme, ce qui ne s'etait pas encore vu jusqu'ici.
Les opörations de cette division s'effectueront, ä partir du 15 aoül, enlre Verone et
le Tagliamento : elles seront poussees jusqu'ä Udine, oü elles seront terminees le
10 seplembre.

Le gouvernement frangais enverra une mission militaire aux manoeuvres de chacun

de ces corps d'armee, ainsi qu'ä celle de la division de cavalerie.
Une mission frangaise ira egalement suivre les manceuvres de la premiöre division

de l'armöe suisse, qui seront fort interessantes el qui consisleronl surtoul en
simulacre de defense el d'attaque de positions retranchöes. (Id.)

Autriche-Hongrie. — Le 18 juillei au camp de Brück on a tire pour la premiöre
fois, en presence de l'empereur, ä une distance de 2,050 pas avec le fusil ordinaire
de l'armöe ä cartouche renforeee. Le but, une serie de cibles, ötait ä peine visible.
Neanmoins 10 '/2 % des coups ont portö. L'empereur qui a visitö les cibles et complö
lui-möme les coups qui avaienl portö, a expnmö aux inspecteurs el aux ölöves de
l'ecole militaire de tir sa pleine et entiöre satisfaclion au sujel du rösultat de ce tir
ä longue distance.

A VENDRE
Un bon cheval d'officier, ä deux mains, manteau noir, taille moyenne,

9 ans ; prix modere. S'adresser au bureau de la Revue militaire suisse,
qui indiquera.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD. — CITE-DERIRERE, 26.
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